
Critères relatifs à la création des départements et à la fixation de leur nombre 
Document adopté à la Commission des études, le 21 janvier 2009.
La Direction du cégep Marie-Victorin établit 18 départements en vertu des critères suivants.

Convention collective des enseignants, article 4.1-04 :
« Les critères relatifs à la création des départements et à la fixation de leur nombre sont établis par le Collège, après 
consultation de la Commission des études. »

Critères
Sont déclarés départements les regroupements d'enseignants qui répondent à l'un ou l'autre des critères 
suivants:

1. Chaque discipline de formation générale forme un département avec ses disciplines apparentées :
➢ Philosophie [340]
➢ Lettres (incluant Français [601], Cinéma [530], Communication [585] et Théâtre [560])
➢ Éducation physique [109]
➢ Langues (incluant Anglais langue seconde [604], Espagnol [607], Allemand [609] et toute autre langue 

étrangère éventuelle)

2. Chaque discipline de formation technique forme un département :
➢ Réadaptation physique [144]
➢ Graphisme [570]
➢ Design d'intérieur [570]
➢ Travail social [388]
➢ Éducation à l'enfance [322]
➢ Éducation spécialisée [351]
➢ Design de Mode [571]
➢ Commercialisation de la Mode (incluant Commercialisation de la Mode [571] et Informatique [420])
➢ Gestion de la production du vêtement [571]

3. Les deux disciplines de musique – préuniversitaire et technique – sont réunies dans un seul département :
➢ Musique (incluant Musique [550] et Musique professionnelle [551])

4. Les départements de formation préuniversitaire sont formés de disciplines regroupées par affinités :
➢ Sciences sociales (incluant Politique [385], Sociologie [387], Économique [383], Géographie [320], 

Histoire [330] et Multidisciplinaire [360])
➢ Psychologie (incluant Psychologie [350], Administration [401] et Multidisciplinaire [360])
➢ Sciences de la nature (incluant Physique [203], Chimie [202], Biologie [101], Mathématique [201] et 

Multidisciplinaire [360])
➢ Arts plastiques (incluant Arts plastiques [510] Histoire de l'art [520])

5. Les disciplines qui sont seulement contributives aux programmes d'études ou à la formation 
complémentaire sont intégrées dans un autre département par affinités (Informatique, Allemand).

Notes
1. Certains numéros de cours ne font pas partie de la liste annexée des disciplines nommées dans la convention 

collective. Ces codes de cours sont rattachés à des programmes d'études. Par exemple: [300] est le code de cours 
de sciences humaines comme Méthodologie et Activité d'intégration. En vertu d'une lettre d'entente à cet effet, à 
Marie-Victorin, ces cours peuvent être donnés par les départements de Psychologie et Sciences sociales. 
Deuxième exemple : [502] est le code de cours d'Arts et lettres – offerts par les disciplines du département de 
lettres (sauf théâtre) –  comme Arts, lettres et culture et Courants littéraires.

2. Certains numéros de disciplines sont communs à plusieurs disciplines, mais les cours sont spécifiques à chacune 
en vertu du programme d'études. Par exemple, des disciplines différentes portent le numéro [570] Arts appliqués et 
[571] Industrie de la mode. On les distingue par les programmes d'études.

3. Voir aussi Annexe I-3 de la Convention collective: « Liste des disciplines »


